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Constat: une complexification croissante

 Portée du projet d’habitat participatif: du rêve 

à la gestion, en passant par la réalisation

 Implication croissante des pouvoirs publics, des 

acteurs institutionnels

 Démarche citoyenne

 Lien étroit avec la politique du logement

 Encouragement de l’initiative privée

Forme de partenariat public-privé



Les acteurs nationaux

 Un rôle d’impulsion et de promotion de l’habitat 

participatif

 Direction générale de l’aménagement, du logement et de 

la nature (DGALN)

 Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement (DREAL) 

 Direction départementale des territoires (DDT) 

 Un soutien financier

 Agence nationale de l’habitat (ANAH)

 Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

 Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

(ADEME )



Les acteurs nationaux

 Un rôle d’information des usagers

 Agence nationale pour l’information sur le logement (ANIL)/ 

Associations départementales d’information sur le logement 

(ADIL) 

 Fédération nationale des conseils d’architecture, 

d’urbanisme et d’environnement (FNCAUE) et les Conseils 

d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE)



Les acteurs locaux



Les acteurs locaux



Quelles conséquences?

 Enjeux de la conciliation intérêts privés/ intérêts publics

 Préservation de l’identité et de la personnalisation du 

projet

 Remise en cause de la dimension égalitaire: nouvelle 

soumission à l’égard des collectivités locales?

 Adaptation des acteurs: de réels partenaires?

 Institutionnalisation croissante des porteurs de projet: quid 

de la dimension participative?



Les mots-clés

 Négociation

 Communication

 Expertise


